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COMMISSION ANIMATION 

 
 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION ANIMATION 

Réunion du 25/03/2025 

 

 

 

  

 

Présidence : MM. Huc Alain & Odin Gaëtan 
 
Présents : MM. Bres Thierry – Crinquand Valentin – Ginestet Herve – Malzieu Gilbert – Marcos 
Dominique – Pesce Pierre – Prin Jean Lou – Szukics Bruno  
 
Absents excusés : MM. Le Rest Sebastien – Plaza José – Quadruppani Thibault – Rey Guy  
 

 

Le procès-verbal de la réunion du 18/03/2025 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

SECTION U12/U13 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 INTERDISTRICT 

 Poule Hérault/Gard 
 
MEZE STADE FC 1/NIMES OL 31 
Du 12/04/2025 
Est reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

U13 D1 

 Poule A 
 
GIGNAC AS 1/B. JEUNESSE OL 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 05/04/2025 
(Accord des clubs par mail le 22/03/2025) 

FLORENSAC PINET 1/BEZIERS AS 2 
MEZE STADE FC 2/LESPIGNAN VENDRES FC 1 
Du 22/03/2025 
Sont reportées au 12/04/2025 
(Arrêtés municipaux, journée de MR) 

 Poule C 
 
ENT. PEROLS PALAVAS 1/AGDE RCO 2 
ST JEAN VEDAS 1/ST GELY FESC 1 
Du 22/03/2025 
Sont reportées au 12/04/2025 
(Arrêtés municipaux, journée de MR) 

U13 D2 

 Poule A 
 
PUIMISSON AS 1/PHOENIX FOOTBALL SCH 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 03/05/2025 
(Arrêté municipal, date définie par le CDR) 
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 Poule B 
 
CANET AS 1/EIF LODEVOIS LARZAC 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 05/04/2025 
(Arrêté municipal, accord des clubs par mail le 25/03/2025) 

CAZOULS MAR MAU 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

 Poule C 
 
ST JEAN VEDAS 2/US LUNEL 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

 Poule D 
 
PIGNAN AS 1/ST MARTIN LONDRES US 1 
Du 22/03/2025 
Reportée à cause du report d’un challenge, est avancée au 09/04/2025 
(Accord des clubs par mail le 21/03/2025) 

U13 D3 

 Poule A 
 
ENT. COEUR HERAULT ES 1/US BEZIERS 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

U12 INTERDISTRICT 

 Poule Hérault/Aude/Po 
 
MEZE STADE FC 1/U. ST ESTEVE PERPIG. MM 1 
Du 10/05/2025 
Est avancée au 12/04/2025 
(Accord des clubs via Footclubs le 23/03/2025) 

U12 D2 

 Poule A 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/ST ANDRE SANGONIS OL 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1/BALARUC STADE 1 
Du 22/03/2025 
Sont reportées au 12/04/2025 
(Arrêtés municipaux, journée de MR) 
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U12 D3 

 Poule B 
 
ENT. LAMALOU ESGOF 1/BOUJAN FC 1 
Du 22/03/2025 
Reportée du 08/03/2025, est de nouveau reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

 Poule C 
 
ENT. PEROLS PALAVAS 1/ST MATHIEU AS 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 12/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

 Poule E 
 
CANET AS 1/COURNONTERRAL 1 
B. CEVENNES GANGEOISE 1/ST JEAN VEDAS 3 
Du 22/03/2025 
Sont reportées au 12/04/2025 
(Arrêtés municipaux, journée de MR) 

 
FORFAITS 

ST PARGOIRE FC 1 (503543) 
30107999 – U12 D3 / PHASE 3 poule E du 22/03/2025 
À Montpellier 
 
Courriel du 21/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
SUD HERAULT FO 2 (581817) 
30139651 – U13 D3 / PHASE 3 poule A du 22/03/2025 
À St Pargoire 
 
Courriel du 21/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
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FORFAIT GENERAL 
SAUVIAN FC 2 (580725) 
U13 D3 / PHASE 3 poule B  
 
Courriel du 24/03/2025 
Amende : 50€  
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
FRONTIGNAN AS 1  
30107076 – U12 D1 / Phase 3 poule A du 22/03/2025 

MONTPELLIER AS 1  
30146884 – U13 D1 / Phase 3 poule B du 22/03/2025 

Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du 08/04/2025, il sera fait application de l’Article 10 e) 
du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE PLATEAUX NON CONFORMES 
ST. LUNARET NORD US 1 (503234) 
Challenge U12 site 9 du 08/03/2025 

Amende : 30€ 

MONTPELLIER ATHLETIC SPORT 1 (582431) 
Festival Pitch U13 site 3 du 08/03/2025 

Amende : 30€ 

En application des dispositions de l’article 10.b) Partie I du Règlement des Compétitions 
Officielles. 
 

SECTION U10/U11 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
Il est impératif de remplir les feuilles de plateau avant les rencontres. Un contrôle des licences 
doit être réalisé. Le protocole d’avant match à faire. Seulement trois U9 peuvent participer en U10. 
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CHALLENGE J. BILHAC U10 NIVEAU 2 – TOUR 2 
Voici les plateaux du Challenge J. Bilhac U10 niveau 2 tour 2*, qui auront lieu le 05/04/2025 
prochain :  
 
En vert les clubs organisateurs.  

 
 
*Dans l’attente des résultats des plateaux reportés au 22/03/2025 et 26/03/2025 pour les deux 
qualifiés manquants. 
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CHALLENGE J. BILHAC U10 NIVEAU 1 – TOUR 2 
Voici les plateaux du Challenge J. Bilhac U10 niveau 1 tour 2, qui auront lieu le 05/04/2025 
prochain :  
 
En vert les clubs organisateurs.  
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CHALLENGE J. BILHAC U11 NIVEAU 2 – TOUR 2 
Voici les plateaux du Challenge J. Bilhac U11 niveau 2 tour 2*, qui auront lieu le 05/04/2025 
prochain :  
 
En vert les clubs organisateurs.  

 

*Dans l’attente des résultats des plateaux reportés au 22/03/2025 et 26/03/2025 pour les deux 
qualifiés manquants. 
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CHALLENGE J. BILHAC U11 NIVEAU 1 – TOUR 2 
Voici les plateaux du Challenge J. Bilhac U11 niveau 1 tour 2, qui auront lieu le 05/04/2025 
prochain :  
 
En vert les clubs organisateurs.  

 

FEUILLE DE PLATEAU LICENCES 
O.ST ANDREEN (517246) 
Plateau U11 Niveau 2 / Phase 2 poule B du 22/03/2025 
 
Il a été constaté que le club de O.ST ANDRE n’avait pas inscrit ses licences sur la feuille de match 
lors des rencontres. De ce fait l’équipe de O ST ANDRE est considérée comme forfait pour les 2 
matchs du plateau. 
Il faut absolument que les éducateurs demandent à leurs joueurs de respecter le fair-play. 
 

FORFAITS - PLATEAUX 
RC VEDASIEN 4 (514400) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule B du 22/03/2025 
À La Grande Motte 
 
Amende : 28€ (Non notifié, x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
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*** 
 
US ST MARTIN DE LONDRES 2 (503184) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule B du 22/03/2025 
À Grabels 
 
Prévenu au club organisateur 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
ASC PAILLADE MERCURE 3 (547089) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule C du 22/03/2025 
À Montpellier 
 
Prévenu au club organisateur 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
AS LES PIERROTS DE TEYRAN 1 (527784) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule C du 22/03/2025 
À Pignan 
 
Amende : 28€ (Non notifié, x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
R. DOCKERS ET EMPLOYES DU PORT DE SETE (534332) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule C du 22/03/2025 
À Pignan 
 
Courriel du 21/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D’ARGENT (527784) 
Plateau U10/U11 plaisir / Phase 2 poule C du 22/03/2025 
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À Pignan 
 
Amende : 28€ (Non notifié, x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS 1 (564863) 
Plateau U11 niveau 2 / Phase 2 poule B du 22/03/2025 
À St André de Sangonis 
 
Courriel du 21/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
ST LUNARET NORD US 1 (503234) 
Plateau U11 niveau 2 / Phase 2 poule D du 22/03/2025 
À Montpellier 
 
Courriel du 20/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
MONTPELLIER FOOTBALL ACADEMY 2 (582680) 
Plateau U10 niveau 1 / Phase 2 poule C du 22/03/2025 
À St Gély du Fesc 
 
Courriel du 21/03/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
AS PUIMISSONNAISE 42/63 1 (550363) 
Plateau U10 niveau 2 / Phase 2 poule B du 22/03/2025 
À Béziers 
 
Prévenu au club organisateur 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant le plateau, x2) 
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En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
FC PETIT BARD MONTPELLIER 2 (540542) 
Challenge Bilhac U11 Niveau 2 / Tour 1 site 18 du 08/03/2025 
À Montpellier 
 
Amende : 28€ (Non notifié, x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
RC ST GEORGES D’ORQUES 2 (545782) 
Challenge Bilhac U11 Niveau 2 / Tour 1 site 18 du 08/03/2025 
À Montpellier 
 
Amende : 28€ (Non notifié, x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE PLATEAU ADRESSÉE HORS DÉLAI 
VU les feuilles de matchs informatisées, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match informatisée 
adressée hors délai : 
 
RC LEMASSON MONTPELLIER 1 (524716) 
Challenge Bilhac U11 Niveau 2 / Tour 1 site 18 du 08/03/2025 
Amende : 1€ (envoyée le 21/03/2025) 
 
AS VALERGUOISE 1 (527810) 
Challenge Bilhac U10 Niveau 2 / Tour 1 site 23 du 08/03/2025 
Amende : 1€ (envoyée le 25/03/2025) 
 

 

Prochaine réunion le 01/04/2025 

 

Les co-présidents, 
Alain Huc & Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance,  

Valentin Crinquand 


